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REPUBLlQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES BOUCHES  DU Rbioxe

AüoNütsshuen  D'A[X-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

SERVICE  URBANISME

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  ARRETES  DU MAIRE

Arrêté  no2026-1125-URB

OBJET  : Portant  désignation  d'un  adjoint  et de son  suppléant  afin  de représenter

Monsieur  le Maire  àla  Commission  comïnunale  pour  la sécurité  contre  les risques

d'incendie  et de panique  dans  les établissemetits  recevant  du  public

Le Maire  de la conmune  de Gardanne,

Vu  le code  général  des collectivités  tenitoriales  ;

Vu  le code  de la construction  et de l'habitation  ;

Vu  le code  pénal  ;

Vu  le code  de la santé  publique  ;

Vu  le code  du travail  ;

Vu  le code  de l'urbanisme  ;

Vu  la loi  no 2004-811  du 13 août  2004  de înoden'üsation  de la sécruité  civile  ;

Vu  le décret  no 95-260  en date  du 8 mars  1995  relatif  à la commission  consultative

départementale  de séctuité  et d'accessibilité  înodifié  ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  no 13-2025-11-10-00010  en date  du IO îïovembre  2025  portaî'it

création  dans le départemeî'it  des Boucl'ïes-du-Rhône  des commissions  coî'm'nunales

pour  la sécurité  contre  les iisques  d'incendie  et de panique  dans les établisseî'nents

recevant  du  public  ;

Vu  la délibération  îïo2026-21  du Conseil  municipal  œ  date  du 28 inars  2026  poîtant

élection  du maire  de la coînmune  de Gardanne  ;

Vu  le procès-verbal  de l'élection  du maire  et des adjoints  en date  du 28 mars  2026  ;
Vu  l'arrêté  muîïicipal  en date  du 29 septembre  2020  portant  désignation  de Monsieur

Alain  GIUSTI  3èn' adjoint  au înaire  en qualité  de délégué  titulaire  dans  les fonctions

de Président  de la cotnunission  comnunale  de sécurité  et de Monsieur  Antonio

MUJICA,  ler adjoint  au maire,  en qualité  de délégué  suppléant  ;

Considérant  qu'en  applicatiori  de l'article  29 du décret  îïo95-260  susvisé,  les

coinmissions  communales  pow  la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique

dans  les établisseînentsrecevai'ït  du  public  sont  composées,  avec  voix  délibérativepour

toutes  les attîibutions  :

- du maire,  del'adjoint  ou du conseiller  muîffcipal  désigné  par  le maire,  président  de

la coînmission,  avec  voix  prépondérante  pour  tocites  les affaires  en cas de partage  égal

des voix,

- d'un  sapeur-pompier,  titulaire  du  brevet  de  prévention  ou  du  diplôî'ne  de

préventionniste,  chargé  de rapporter  les dossiers,

- du chef  de la circoîïscîiption  de police  nationale  ou du  coînïnandant  de la brigade  de

gendarmerie  territorialement  compétent,  ou leurs  représentants,

- d'un  ageîït  de la commune  considérée  ;

Considérant  qu'il  convient  dès lors  de désigner  un représentant  du maire  afin  de

siéger,  avec  voix  délibérative,  à la Cornmission  cornmunale  pour  la sécurité  contre  les



/\rrêt6  dti Müirc  no2026-  1125-URB

Envoyé en préTecture le 31/ü3/2C)26

Reçu en préTecture le 31/03/2ü261,,

Publié le 31103/2C)26

D.013-2113üü413-20260331-ARR  2026 1125-A1

Considérant  qu'il  convient  dès lors  de désigner  un représentant  du maire  afin de
siéger,  avec  voix  délibérative,  à la Con'imission  commut'iale  pour  la sécurité  contre les
iisqîes  d'incendie  et de panique  dans les  établissemeïïts  recevant  du public de
Oardaî'iîïe  ;

ARRETE

Article  ler  :

Abroge l'aiïêté municil:+al en date du 29 septembre 2020 portant désignation de
Moîïsieur  Alaiî'i  GrUSTI  3è'na adjoint  au maire  eî'i  qualité  de délégué  titulaire  dans les

foî'ictiot'ïs  de Président  de la coininission  communale  de sécuîité  et de Monsieur

Antonio  MUJÏCA,  l"r  adjoint  au înaire,  en qualité  de délégué  supp16ant  ;

Article  2 :

Désigî'ie  pour  paiticiper  à la coînmission  communale  pour  la sécurité  contre  les risques

d'incendie  et de panique  dans les établisseîneiïts  recevant  du public  de Gardaïuïe  :

Monsieur  Alain  GLUSTI,  cinquième  adjoint  au maire.

En  cas d'empêchement  de ce deri:iier  :

Monsieur  Antonio  MUJICA,  preînier  adjoint  au maire.

Article  2 :

Monsieir  le Directeur  Général  des Services  de la mairie  de Gardanne,  Madame la
Cheffe  de POliCe Mtîilicipale  et MonsielIlla  Le Conlmandant  de la Gendarlnerle

Natioiïale  sont chargés,  chacun  en ce qui  le concenne,  <le faire  respecter  le présent
arrêté.

Article  3 :

Le  préseîït  arrêté  sera  transmis  au Sous-Préfet  d'Aix  etï Proveîïce  et publié  au registre
des aîïêtés.

Fait  à Gardaune,  le 31 mars  2026

Le  Maire,

Hervé  GRANIER

DELÀIS  ET VOIES  DE RECOURS  : Le présenl  kllï(!Ié pellt  t'ilire 1'C)bjet d'unc  tlCtlOn en annulaOon  tOtale [)u purtielle  :

- soil  dans leS detlX môiS !iLnVllnt Sü dale de notificatioii  OlI  de publicalion  au i'ecueil  des acles adininistratifs,  pilla rCcOur!i (',,raCleuX

adressé à Monsieur  le Mûire  de Ciardnnne, Hôtel  de Ville  Cours  de la Réptiblique,  13i2[)  Gardanne,

- sûilpûr  lln rCCt)ur!i cûntentieux  devanl  le Ti'ibuniil  Administmtil'  de Marscille,  31111e Jean-Françots  Lecai  13002 Marseille. Lc
requér+int  peut égalemcnt  saisir  le Tribuiial  AdminislratiF  de Marseille  de tnanière  déinaléi'ialisée,  par le biais de l'applicatiün
(( Télérecourg  ci[ûyen  ») accessible  depuis  le site Intemet  www.teIerecûurs.f'r.

En CaS de notification  de rejet du reCôul'S gmcieux,  Ou à l'issue  du sileüce  gardé pendan(  deux mois par l'Administratiûn  s;iisie  du
reCOllrS,le  requeanlIlFdlSpOFiera de dOtlX lllôlS  p[)ur  intmdulre  un rccourS cOnlcntieuX  deVallt  leTribunal  AdmlnlStrntifdO  MmrSelll('i

31 rue Jeim-Frariçois  Leca, 13û02 Mai'seille.


